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, évêque de Liège. — Feuilleton-

FRANGE. — Paris , le 7 février.
COUR DES PAIRS. — Affaire Fieschi.

Fin de l'audience du 5. — (L’audience est suspendue et 
reprise à 3 heures. Pendant l’intervalle, M" Dupont, chargé 
aussi de la défense de Morey, a lait connaître à Boireau qu’il 
ne pouvait continuer à le défendre.)

M. le président. Accusé Boireau, Voulez-vous vous choisir un 
nouveau défenseur, ou préférez-vous que la cour vous en 
nomme un d’office.

Boireau, après s’être consulté quelques instans avec M"Du
pont , désigne M' Paillet comme le nouveau défenseur de son 

, choix.
M. le président \ Fieschi, persistez vous à dire que 

vous n’avez donné à Boireau aucune connaissance de l’at
tentat.

Fieschi : Boireau n’a pas vu ma machine,- il n’a pas 
su de quelle manière l’attentat devait se commettre. II 
a su cependant par moi qu’il devait y avoir une affaire.

SA. le président. Jusqu’ici vous n’aviez pas voulu convenir de 
ce fait.

Fieschi. J’affirme que le 27 Boireau a été instruit. Enten
dons-nous François- (Hilarité.) J’ai voulu sauver Bpireau, j’ai 
pris pitié dé lui ; la cour m’en voudra peut-être. Il m’a dit être 
passé à cheval ; il à menti sans doute; je vous ai toujours dit 
que je regardais Boireau comme un enfant, à cause de son 
âge . Il n’a jamais rien su de moi que le 27 au soir, dans le 
■café des Milles-Colonnes. 11 m’a dit : « Je suis venu à cheval 
c’était Pepin qui devait venir, je l’ai remplacé. » J’étais em
barrassé : ma vie m’élait à charge. Quand Boireau me dit qu’il 
avait remplacé Pepin, je crus qu’il avait reçu une plus am
ple confidence, et je lui confirmai quelque chose. Au reste, je 
vous prie, M. le président, de m’excuser s* j’ai dit: Enten
dons-nous François; c’est une expression triviale qui m’est 
échappée. * 1

fieschi recommit l’exactitude du restant de la déposition de 
Boireau, en ce qui concerne l’emprunt du foret, et la visite 
faite chez le serrurier.

M. le procureur-général : Pepin , persistez-vous à dire que 
vous n’avez jamais parlé à Boireau? — It. Je ii’ai jamais 
eu de conversation avec lui ni de relation d'aucune espèce.

D. Déniez-vous avoir dit également que le 28 vous deviez 
aller dans la rue St. Jacques, où vous deviez vous trouver 
avec une quarantaine de personnes ? — K- Oui, je le nie.

D. Dans un de vos interrogatoires cependant, vous avez 
avoué que le 28 vous étiez au faubourg St. Jacques; com
ment expliquez-vous'cettè'coïncidence ? étiez-vous là avec 
une quarantaine de personnes? — R. Je n’ai aucune con
naissance dé cela.

D. Chez qui donc avez-vous été dans ce quartier le ma
tin du 28? — ’R. Je n’ai pas l’habitude de parler en pu
blic , mais les témoin! vous feront connaître chez qui 
j ai ete ^

M. le .procureur-général : Pourquoi craignez-vous de nom
mer ces personnes, puisque les témoins doivent les nom
mer , dites-vous ?

Pépin, frappant sur la barre: Aussi vrai que )e suis un 
homme d’honneur, j'ai passé ma matinée chez des débiteurs. 
J ai été... chez un- nommé Yon, à qui j’ai prêté de l'argent! 
Je lus aussi chez un nommé.:., il a été obligé dé sortir... 
“ me devait cerit écus.

D- Son nom? — R. U ne me revient pas.
m ?ù demeüre' Yon ? — R- Place Ste.-Geneviève.
M. le procureur-général : Il est assigné comme témoin.
t'épia : J allai eiicofè chez une autre personne...; Pépin 

ft,“ , ™Jln dans ses cheveux comme une personne qui
leiclie a fixer ses souvenirs. Puis il demande une liste des

témoins , et finit par dire qu’il désignera demain les per
sonnes chez qui il a été le matin du 28.

Fieschi : J’ai meilleure mémoire que M. Pepin. Quand 
nous étions ensemble ehez lui avec Boireau, nousneparlions pas 
d'aller à la messe , non... notre conversation était plus sé
rieuse que ça... Si Boireau veut le dire; un homme en re
dingote bleue entra-t-ii ; je m’écriai : voilà un mouchard ! 
Au reste on a parlé d’un galérien ; j’ai à cœur de justifier 
que je n’ai jamais été aux galères. Je sais que je ne serai 
pas le bon marchand de tout ceci, mais je veux mon compte 
juste , ni plus ni moins.

Le prince de Rohan-Rochefort est un vieillard à tête 
chauve, et à la taille un peu courbe ; il déclare être âgé! 
de 70 ans, et résider en Suisse.

D. Connaissez-vous quelqu’un des accusés? —R. J’ai eu 
des relations avec M. Pepin. L’origine de ces relations est 
que j’ai fait venir en Suisse , pour moi et mes amis , des 
légumes décortiqués de l’invention de M. Pepin. Quand je 
vins à Paris , je lui demandai s’il voulait me vendre une 
de ses mécaniques.

D. Pouvez-vous préciser l’époque de cette visite? — R. 
C’était en mars ou en avril.

D. Pepin vous a-t-il parlé de vos relations avec la famille 
roÿale ? — R. Je ne vois pas quelle connexité peut avoir la 
famille royale avec les haricots décortiqués. (Hilarité.)

M. le président : Avez-vous pqrlé politique ? — R. D’abord, 
je n’aime point les conversations politiques, et s’ils y en 
avait eu , c’est Pepin qui les aurait commencées. Je parlai 
à Pépin de choses qui lui étaient agréables , parce que je 
paraissais goûter un procédé de son invention, et ensuite 
de'choses qui lui étaient utiles; car je proposai de me ren
dre acquéreur d’un moulin.

M. le procureur-général : Vous avez eu une correspondance 
avec Pepin. — R. Je lui écrivais pour lui demander des 
légumes, et quand il m’envoyait sa facture, je lui faisais 
passer lés fonds pour les payer.

D. En effet, la correspondance /qui est aux pièces est dans 
ce sens.

L’audience est levée à cinq heures et demie et continuée 
•à demain pour entendre les dépositions des convives du fa
meux dîner qui a eu lieu chez Pépin, entre autres M. Lo- 
réjut, avocat, et M. Levaiilant., membre de la chambre 
des députés. On croit que les débats seront terminés de
main ou après-demain , et que M. le procureur-général pren
dra la parole lundi.

( Agdience du. 6. — On introduit le témoin Pinoveau, 
épicier, rue Oblin. Le témoin se trouvait chez Pepin au 
diner dont il a été question. A ce diner se trouvaient MM. 
Reeurt, Levaiilant, Morey, Pepin , un avocat, M. Lorélut 
et un négociant.

Le témoin se rappelle peu si on a parlé politique à ce 
diner.

Le témoin Lorelut ; avocat, âgé de 69 aus, rend compte 
du dîner : il répète la déposition du témoin, mai* if ajoute que 
vers la fin du diner, un individu d’apparence peu aisée vint 
se présenter inopportunément dans la salle. On lui offrit un 
verre de liqueur qu’il accepta.

Le témoin ne reconnaît pas Fieschi.
On entend encore quelques dépositions insignifiantes.
M. Oiidard. expert en écriture, a été chargé de vérifier 

les livres de Pepin, et les écritures signalées dans l’instruction 
lui ont paru être toutes de la même main.

M. de Pontcharra, lieutenant-colonel d’artillerie , confirme 
les rapports qu’il à été appelé à faire, daus le cours de l’ins
truction , sur la manière dont ont été forées les lumières 
des canons de fusil qui composent la machine. Dans son
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ou des rugissemens du tigre, mais du cri rauque et perçant 
de ces maudits : perroquets. 11 n’y a de trop , dans la ména
gerie , que le cri de ces ovivares, le plus désagréable de la 
création.

Ecoutons l’explication que se prépare à donner le premier 
lieutenant de monsieur Martin. A la rigueur, ceux qaî sa
vent lire pourraient se passer de S'entendre , vu que chaque 
cage porte un écriteau avec le nom de làiimal qu’elle ren
ferme; mais peut-être aurons-nous à relever quelque cu
rieuse ôbservation critique ou morale; due à la sagacité de 
cet honnête notioicr polyglotte, qui, selon Les pays qu’il 
parcourt, parle alternativement le français, l’anglais , Balie
mand et le hollandais. Il a d’ailleurs un grand mérite , à

I mes-yeux; il est fort concis dans ses discours.
Voilà , à dj site , en entrant, dans cette 1 écurie dont de 

simples barreaux de bois, largement espacés, vous sépa
rent, la famille des lamas. Ils sont vifs, brillans gars, 
Mânes et propres comme des chats : par contre , ils ont 
pour voisin un animal qui ne paraît pas être très-bon cou
cheur; c’est le Gnou, un monstre. Figurez-vous une tête 
d’hypopotaino surmontée de carnes de taureau; l’encoluro 
du zèbre, la croupe et la qjufflre du cheval; le tout porté 
sur quatre pieds qui appartiennent' à je ne sais quel autre 
animal encore. Il est hideux : cependant- bien t qu'il »oit 
enchainé, sa physionomie quand on le regarde de plus près , 
respire un air de. bonhomie qui mitige l’effroi qu’inspire son

: p remie.r aspect.
Dans cet angle, se trouve une hyène; connu! Tantôt 

vous verrez travailler l’hyène - tachetée , apprivoisée et 
dressée par monsieur Martin coinme pourrait - l’être un 
chien couchant. Au-dessus de I’hyènes, dans deux cages de
moindre dimensioh, uu hérisson, (connu)! et ün- dhat-tigre; 
un petit drôle aux mouvemens souples et -rapides, à l’œil -
hagard.,, inquiet , qui mérite de fixer votre attention. M
tient le pjilièu pqur! lai taille entre le-chat -et le léopard 
admirez l’élasticité-de son épine dorsale.,- et-, comme flexi
ble et-brisée, elle suitles.ondulations-de sa marche.

opinion, celui qui a chargé les canons connaissait peu les 
armes à feu, ou les a chargé à dessein pour les faire cre
ver. Il déclare qu’il résulte de l’examen qu’il a fait de la 
charge des canons qui ont crevé , qu’il a dû exister un vide 
entre les projectiles et la charge de poudre.

M® Dupont engage un débat sur la déclaration du témoin 
qui persiste dans ses dires. ’

Fieschi : Je ferai remarquer à la cour que Morey, qui 
connaît les armes dès sa jeunesse , rl’ignorait pas que’ des 
armes ainsi chargées devaient crever. Moi j'allais à la bonne 
foi , je n en ai charge que trois; c’est Morey qui a chargé 
les autres avec la tringle qui est ici. Fieschi explique de 
nouveau comment à la vue de M. Ladvocat, il avait changé 
le pointage de sa machine, ce qui fait qu’au li’eu de 4fI per- 
sonnes, il n’en a pas tué 50. Il demande un des plans qui ont 
été dressés de la ligne parcourue par les projectiles chassés de 
la machine , et se livre à une dissertation pour prouver que le 
changement de pointage fait par lui avait sauvé la vie au roi et 
à ses fils.

Je vais, dit-il , vous expliquer quelle devait être la di
rection de la machine au moment où le feu fut mis. aux 
canons. J’avais pointé d’abord les canons pour qu’ils por
tassent de ce côté.:, de mon côté de la chaussée, c’est- 
a-dire sür - la chaussée plus près de ma raâisôn que du 
Jardin-Turc.... Je demanderai qu’on me passe le plan s’il 
vous plait.

Un huissier remet ce plan à Fieschi, qui avant de le re
cevoir , prend préalablement une prise de tabac. C’est bien! 
reprend Fieschi. Je devais tuer à deux ou trois mètres de 
distance des arbres, mais de mon côté. J’avais délibéré là- 
dessus avec mon complice Morey ; et nous étions convenus 
que ce serait mieux comme ça. Le fait est que , tirant dans 
une direction plus rapprochée de ma maison que du jardin- 
Turc, nous devions ènvelopper toutes les personnes com
prises entre ce point et le Jardin Turc. Mais les choses ont 
tourné autrement- Malheureusement beaucoup de person
nes encore ont péri ; bien plus encore auraient péri si j’a
vais persisté dans ma première volonté. Quand au pointage 
. e4a machine; à l’aperçu de mon bienfaiteur ,-M. Ladvocat 
je resta tout ému , je changea la direction des canons. Je 
riens à ce que ce soit établi; non pour ma propre justifica
tion , car je ne pense pas à me justifier, nuis pour l’hon
neur. de l’homme dont la seule vue a fait qu’il n’a péri que 
40 personnes ; tandis que, d’après notre projet, Î5Q au moins 
auraient péri.

- J’ai vu M. l advocat ; il causait avec M. Paüis. Il est inutile 
que je répète ici le mouvement que cela me fit. Voyant 
M. Ladvocat, j’ai détaché la corde qui ténait les canons en 
direction; J’ai en outre aperçii mes anciennes connaissances, 
je ne dis pas mes amis : car je ne compte pas mes amis par 
centaines ; mais c’étaient des gens que jè connaissais, et iç 
me dis : Quoi ! voilà des hommes que tu1 as bu et mangé 
avec! oseras-tu les tuer? Je tremble encore M. le prési
dent , en vous parlant de cela ; je courus à mes portes qui 
étaient soigneusement fermées , et je me dis : tu vas te ren
dre aux- pieds de ton bienfaiteur; mais tout en essayant de 
r ouvrir une porte, je réfléchis : il y a onze mois que tu 
ne l’as vu ; tu fies sauvé de lui; tu étais coupable; tu n’as 
pas osé le revoir ; sais-tu comment il t’accueillera ? Enfin , 
j’étais _ pressé par cet amour-propre qui m’avait déjà en
chaîné à la promesse que m’avaient arrachée Pepin et Morey. 
J .en étais là de mes réflexions quand j’entendis un roule
ment. Certes , j’aurais voulu que S. M. né fût pas arrivée ; 
que toute la revue eût pu tenir entre la porte St. Martin 
et la Madelaine. Ce n’était pas par peur (élevant la voix et 
frappant sur sa poitrine), car la peur et moi-nous 11e somme« 
jamais entré par la même porte ; mais je rougissais, je me

Viennent, à la suite , trois ours. — Le moniteur s’arrête , 
avec complaisance, devant l’ours de Sibérie et avant d’enta- 
niersa notice ,■ il l’incite à coups de forche, à saluer la compa
gnie, Quelquefois il se fait prier; mais la fourche vient toujours 
à bout de vaincre son obstination : alors l’animai furieux em
prisonne sa tête entre ses deux pattes de devans , et tout en 
murmurant, imprime, à son avant corps, un mouvement de 
rotation rapide qui 11e manque jamais d’exciter l'hilarité des 
grands et des petits enfans. « Ceci, dit le moniteur, est un saint 
sibérien. Cet animal, ajoute-il, est très-malin ; quand il,aper
çoit a quelque distance, dans ses montagnes, un homme qu’il 
désespère d’atteindre en courant après, il fait semblant comme 
une personne gui a éprouvé des malheurs, l’attire à lui par ses 
gémissemens, l’étouffe et le mange à loisir. «-

A côté, se trouve l’ours de Java ; un ours terrible s’il fauten 
croire le moniteur »II passe son temps à moduler sa-respiration 
d’une façon assez singulière; on dirait qu’il se gargarise avec 
des têtes .de doux : la-musique monotone qu’il produit au 
fond de son gosier ressemble au bruit continu, d’unecrecelle 
en fer blanc.
. Luis, l’ours blanc; connu!l es ours ont généralement un 

ticcelui-ci s’amuse, avec sa patte droite, a cirer son 
appartement avec une persévérance qui. passe toute ima
gination.

Nous arrivons au mandrille, singe au museau bleu vert et 
rouge. » Cet animal, dans son pays a l'habitude de se promener 
dans les bois, une canne à la main comme une personne na
turelle , dit le Moniteur. » J’ai remarqué que les enfans 
ouvrent de grands yeux devant le mandrille; taudis que les 
dames nele regardent jamais attentivement qu’en ayant l’àir 
dé regarder attentivement le lion, son voisin.

-Viennent les lions, les tigres, les lédpards, divises pas 
couples , et’fesant ménage. Que males et femelles de chaque 
espèceVaccofdént et viven t ensemble pii n’y a là rien de bien 
étonnant.’Il e«t môme à supposer que lés plaisirs inter
mittents de cette intimité forcée ,' côntribüeht puissammen^.



mangeais le sang (l’accusé se frappe encore la poitrine), je 
me dévorais moi-même à la pensée du crime que j’avais à 
commettre. (Mouvement.)

Je me baissai en avant de la fenêtre et j’aperçus le cor- 
-tége. J’avais devant les yeux le tableau des reproches que 
Pepin et Morey m’auraient faits : je mets le feu et ensuite 
je m’en tire comme je peux ... et assurément je m’en suis 
assez mal tiré.

A présent, je demande que M. le lieutenant-colonel vienne 
à mou secours , -mais ma question est pour l'honneur de l'hom
me îô.iil la seule vue a .sauvé le roi...

Ici l’accusé s’interrompt, et quittant son ton déclamatoire 
dit à un huissier d'un ton parfaitement naturel : « Le plan 
où sont les princes, s’il vous plait. » (Mouvement sur plu
sieurs bancs de la. cour. )

Fieschi; continuant et examinantie plan. — 11 est évident, 
en. regardant ce plan , que par le bougoment de ma machine 
non seulement le roi , mais plus de cent autres personnes 
ont été préservées. Supposons que la machine eût porté un 
peu plus près du côté de la maison au lieu de porter comme 
elle l’a fuit à /j mètres du J ardiu-Xurp , tout .çe qui était de ce 
côté-ci eût été balayé.

Je vous rappelle , MM. les pairs, que je ne veux pas me 
justifier, mais je veux dire ce qui est vrai. Je dirai la vé
rité, pour moi comme pour mes complices. Il faut des vic
times. Je serai la première. Mais-si mes. co-accusés doivent 
monter avec moi sur L’échafaud., je demanderai à passer le 
premier j si je mendie une grâce ce sera pour eux et non 
pour moi. Ce que je dis là cîest pour montrer que le fond 
de mon caractère est l’attachement. ( Morey fait un mou
vement); et vous verrez les fruits de ce que,j’ai fait... Vous 
verrez,... (L’accusé gesticule , hausse la voix , et paraît avoir 
perdu le fil de scs idées.)

Vous verrez, Messieurs -les pairs , les fruits de mon at
tentat !.... Sans moi les cosaques seraient déjà aux bords 
du lthin... Sans moi le gouvernement n’existerait peut-être 
plus... Je neparle pas dans mon intérêt, mais dans celui 
de notre grande patrie , que tout le monde lui porte envie ; 
dans le vôtre , messieurs les pairs. Faites le bien , et l’on 
ne sera pas ingrat envers vous... Moi j’abhore l’ingrati
tude.. J’estime beaucoup plus un voleur qu’un ingrat. Un 
voleur prend 6 francs pour son dîner , mais l’ingrat!... l’in
grat !... Bref, je ne suis pas de cette vile nature; quand 

•on me fait du bien je m’en souviens toujours. J’ai exposé 
vingt fois ma vie pour M. Ladvocat; je l’exposerais encore 
pour d'autres. ( Se reprenant.) Mais je ne suis pas libre, 
mais je ne le suis nine le serai ; je suis un homme que sa 
destinée est réglée ; je me suis nourri avec la mort, je la 
-»regarde comme ma compagne ; c’est ma seule maîtresse au
jourd'hui. (Vive agitation.)

. M. le président Qu’on introduise M. Levaillant. (Mouvement 
général de curiosité.)

M. Levaillant déclare senommerLouis-Marie-Alexandre Le
va «liant, âgé de cinquante-deux ans, président du tribunal ci 
v 1 d’Ariccnis, membre de la chambre des députés, membre du 
conseil-général de la Loire-Inférieure.

Af. Levaillant .- J'ai peu connu M. Pepin ; il .crut m’avoir des 
obligations pour quelque petites, affaires dontil m’avait chargé. 
51 s'agissait de créances peu importantes à suivre. Je chargeai 
de ces démaichesM. Chaveau, qui me rendit compte de cs 
qu’il avait fait. Je vins à Paris, et, je rendis réponse à M.Pepitt; 
qui m'avait déjà plusieurs fois prié à diner. Ce jour là, il me 
dit : puisque vous êtes ici, vous me ferez-l’honneur d’accepter 
mon dîner.

Je cédai à ses instances. Je sortis un instant, et je rentrai ; 
je trouvai réunies les personnes avec lesquelles je devais diner; 
je ne connaissais que M. Pepin. Dire qu’il ne fut pointquestiou 
de politique , serait impossible dans une réunion d’hommes de 
notre position.

J’ailu dans les journaux le propos qu’on m'a prêté en réponse 
à unie question adressée par Pepin. Je dois dire que ce propos 
a été inventé.

D. Ne dit-on rien, dans le cours de la conversation, qui 
eût trait auxmembres delà chambre des députés?— K. Je 
me rappelle parfaitement qu’on parla de diffère ns membres 
de la chambre, mais je n’ai point émis sur eux les opinions 
qu’on m’a prêtées dans les journaux sur le compte de plusieurs 
d’entre eux.

D. Quel était le nombre des convives? — II. A ma gauche 
était un homme très-modéré dans ses paroles. On médît qu’ii 
s appelait ilecurt. Puis venait M. Fauveàu. A l’autre extrémité 
était M. Morey. Puis venait \I. Pepin, et enfin un avocat nommé 
Orelut ou Lorelu. (La suite à un prochain numéro.)

Les ministres continuent de signer le travail 
dansdears bureaux; mais toutes les pièces présentées

à charmer les ennuis de leur captivité, dans une espace de six 
pieds carrés, dévolu à chacun ; Mais ce que vous n’avez pas 
encore vu sans doute, c’est, un lion et une tigresse vivant, 
jusqu’à certain point, maritalement, dans la même loge. 
Comment M. Martin a-t-il obtenu ce rapprochement prodi
gieux? Par quel secret est il parvenu à opérer la fusion de ces 
deux natures antipathiques ? demandez-le lui. Il ne vous dira 
pas tout peut-être: mais son récit, malgré ses réticences, 
excitera votre surprise et votre admiration : vous admirerez 
sa patience daris les épreuves préliminaires qu’il leur à fait 
subir; son courage dans les luttes qu’il a successivement sou
tenues contr’cux. Sommé toute, tigre et lion ouf (ini par s’en
tendre elles voilà bons amis. Cependant de légères brouilles, 
ainsi qu’il arrive -parmi nous,- viennent parfois rompre le 
eilrne et l’uniformité de cette étroite liaison. Un sourd gron
dement annonce leur colère qui finit par éclater cri rugis
sement brefs et significatifs : Us se montrent les dents, et se 
lancent à la face l’un de l’autre dés jets d'une vapeur 
épaisse et chaude , dont l’atteinte humide suffirait seule pour 
a s phi sic ru ne gazelle. Moins patiente que le lion, la tigresse 
pusse,ordinairement la première des paroles aux voies de fait; 
tout dernièrement, nos deux camarades se sont apostrophés 
d imnortai><;e,iet alors les coups de bâton ferré de pleuvoir sur 
les échines , partagés en mesure égale et les Coups defouréhc 
de leur !aro.-i'|les côtes. 11 ne faut rien moins encore qu’une 
barre de ter passée «Autre les incisives .des bans amis pour leur 
faire lacberpiise. eparés enfin, ils se mettent, chacun dans 
son coin, a *, -- L:ur langue fumante , leur parties lésées 
de leur iiidivipu-.ii tout est dit,

Le lion est év.. eminent plus fort, et c’est par générosité 
qu’il ménage son compagnon. En le considérant avec atten
tion , vous, ne pouvez vous empêcher de ressentir un certain 
effroi à l’idée de sa puissance.. Je trouve tout naturel le 
mot de cette jeune dame qui, saisie de terreur à l’aspect 
de «eue faible , barrière placée entre elle et l'effrayant ani
ma! , dit en se rapprochant de l'homme dont elle tenait le

a la Signatare ne portent pas de dates postérieures 
au 4 février. (Journal du Commerce.)

— La démission de M. Gisquet est confirmée par 
le Journal des Débats.

— On disait hier soir dans les salons politiques 
que M. Huma un persistait toujours dans son refus 
de succéder à ses anciens collègues, refus que les 
observations pressantes du roi lui même n’avaient 
pu -vaincre dans une entrevue où M. Humatin avait 
été appelé avec M. Dupin.
—La clia ni lire des députés vient de nommer la com

mission chargée d’examiner la proposition Gouin : 
sur les g membres, 4 sont anti couver sionistes. Les 
suffrages exprimés pour la numqûnation des com
missaires, ne donnent aux côuversioumstes qu’une 
majorité de 28 voix. La démission des doctrinaires 
a fait beaucoup de transfuges parmi les député« qui 
craignent par-dessus tout un changement de système 
politique. M. Dupin n'a pas été consulté pour -la 
recomposition du cabinet et part ce soir pour fa 
campagne.

— On écrit de Madrid , 3-1 janvier.
Le calme le plus profond règne dans la capitale. 

Meme tranquillité à Barcelone ét dans les provinces 
méridionales où la dissolution des cortès est géné
ralement approuvée.

— La cour royale de Paris , chambre d'âceusation , 
a rendu avant-hier son arrêt dans l’attentat de 
NeuiHy. Douze accusés , parmi lesquels figure Boi- 
reau , ont été renvoyés devant la cour d'assises ; il 
est probable que les débats de cette affaire seront 
fixés à fa première quinzaine de mars.

BELGIQUE.
Bruxelles , 9 février (3 heures), — Les 'fonds ont e'té très- 

faibles à la bourse ; on a annoncé une baisse de 3pS de 
Paris, sur la dette active espagnole. Les cours d’Anvers 
n’ont pu arriver par télégraphe. Les obligations Ardoin sont 
restées apres fa cote à 48 tj2 nominal. Un courrier allant 
de Madrid à Amsterdam, a traverse notre ville ce matin, 
il était porteur de. nouvelles du 2 courant; l'état de’la ca
pitale de l’Espagne était très-satîsfâîsaisarit ; 'les renseigne- 
niens des provinces étaient favorables. On assurait positi
vement que M. Mendizabul ferait connaître ses projets 

■financiers ; smis pets de jours, et plutôt qu’il ne l’avâi- 
pensé; peu, .de personnes de l’étranger sont dans des confit 
deuces, ét il s est, dit-on, assuré de l’approbation des finan
ciers les plus.influens. Quant aux indiscrets de Madrid 
M. Mendizabul garde avec eux une réserve impénétrable'

La discussion générale de la loi communale-, a 
continue -hier mardi , a la chambre des représen
tant. On a entendu MM. Juliien et Treuteseaùs , I 
pour 1 élection directe ; M. Devaux a parlé pour 
l'élection des bourgmestres et des éçhevins par le 
roi; MM. Dubois etdc’Behr ont parlé dans lé même - 
sens. La discussion générale continuera à la séance 
suivante.

LIEGE, LE 9 FÉVRIER.
Les nouvelles de Paris de ce jour nous appren

nent que les négociations entamées pour la forma
tion d’un ministère, n’ont encor« amené aucun ré
sultat. ( V. France. )

L’audition des témoins continue à la chambre 
des pairs. Parmi les dépositions les plus importantes, 
on remarque celles de MM. le colonel Pontcbai-ra 
et Lepage. Fieschi a donné quelques nouveaux dé
tails sur les préparatifs qui ont précédé le moment 
de l’explosion delà machine infernale.

Il y a eu quelques débats a la chambre des conv-

bras , son mari apparemment; a Mon Dieu ! s’il voulait !... « 
— « C’est s’il savait ! qu’il faut dire , madame » , observa 
un grand monsieur , eri besicles , professeur de belles-lettres 
planté sur deux ;debates'-, derrière elle. « Bah ! s’écria un 
vieux rentier q-ue voris connaissez, loustic obligé de toutes les 
l'eu liions publiques , il n y a pas -de risques ! j’aimerais mieux 
avoir une recette infaillible contre la piqûre des puces et 
des cousins que contre la morsure des lions et des tigres. »

Continuons notre marche. Ce rideau rouge qui occupe 
toute la largeur du fond de la barraqué cache la scène 
ou tantôt va paraître monsieur Martin. Fassons de l’autre 
côté. Là sont des singes «en quantité : c’est la malice in
carnée. Je suis certain qu’ils auraient une cour bien plus 
assidue et il leur en reviendrait un tribu p1ns> ..fréquent (le 
noisettes et de croquets, si malheureusement-pour eux, 
cette partie de la salle n’était pas d’ordinaire mal éclairée. 
Nous n’en ferons pas un reproche à monsieur Martin ; sans 
doute cette demi-obscurité a été ménagée pour protéger la 
délicatesse du nerf optique de quelquîanimal logé dans ces 
parages, Vous y rencontrerez l’autruche , le kaugaron, le 
pélican , le casOard , je crois et un autre oiseau à ai
grette , le vautour et l’aigle.

Une courte station , je vous prie, devant la cage de ce 
dernier; pauvre roi des oiseaux, qui pour empire a l’ima 
inensité des ci eux , et dans son vol majestueux embrasse , par 
son envergure un espace de 9 pieds ! Je voilà ’ em
prisonné dans uue cage d’un demi-mètre de largeur. Aussi 
voyez comme l’expression morne et triste de son œil décèle 
le chagrin qui le ronge ? Et pourtant il mange et tient à 
vivre..

Pourquoi ces divers animaux pour qui la jouissance de 1 
la liberté en plein air , dans les bois, dans l’étendue des 
plaines est, pour ainsi dire, une condition■ d’existence, ne 
se laissent-ils pas volontairement mourir de faim ? Tous man
gent avec avidité , dévorent, gloutonnent. Dans son réduit 
de six pieds carrés , le Kon accablé de coups, pendant tout

mnnes d’Angleterre, à l'occasion delà discussion J 
1 adresse en réponse au discours du trône; j|s 0J 
tourné à l’avantage du ministère. Un amendement 
de M Peel relatif à l’Irlande a été rejeté à nne for|
majorité. M. Palmerston a eu l’occasion de ddcla* 
rer de la façon la plus positive , que le gouver^.' 
ment britannique entendait garantir le maintien dj 
1 intégrité de l’empire Ottoman.

Des derniers rapports venus d'Espagne annoncent 
que la plus grande tranquillité continuait à re'ener 
dans la capitale.

Les nouvelles de la îUsllande n’ont aucun intérêt

Le prince Don Fernando et son frère le pri„c, 
de Saxe-Cobourg, assistaient hier au spectacle. On 
remarquait dans leur loge M. de Lavradio, ambai. 
sarieur de Portugal, et M. de Vasconcellos,, son secré
taire , ainsi que MlM. Vandesteen, gouverneur civil 
Chazal, commandant militaire, le général Magnan’ 
Jamme, bourgmestre, et le major Dieskau , officie! 
-d’ordonnance du roi.

Presque toutes les feuilles du pays ont souvent 
entretenu leurs lecteurs du procès dont la succession 
de feu M. Boucqueau de Villeraie est l’objet, 

■Ce procès est devenu une affaire politique. Les jour- 
riaux l out présentée et commentée suivant la nuance 
d opinion à laquelle ils appartiennent. Voici main 
tenant un évêque qui croit devoir descendre dam 
l’arène. On disait hier la lettre suivante de M. Yaa 
Bommel, dans 1 e Journal de la Province :

„ .. Liège , .7 févr ier 1836.
Monsieur,

Dans vôtre n" d’hier, 6 et 7 février, vous vous emprtj. 
sez de faire connaître l’arrêt de la cour d’appel de Liège 
prononcé dans la .journée même. Yous dites qu’une liasseéè 
lettres confidentielles de plusieurs membres du clergé belge 
a M. Boucqueau avait été trouvée dans la séance de Tin. 
ventaire du 12 janvier ; que deux ou trois de ces lettres- 
portant, en étiquette de Ja main de M. Boucqueau, Edtjm 
de Liege, Evêque de Namur, etc,., avaient été ouvertes pat 
les conseils de M. Gotale ; qu’e/fas contenaient entre autru 
choses des récépissés de sommes assez fortes-, reçues mt 
plusieurs evêques de Belgique dans les premiers temps de la 
revolution ; que M. Gotale. se refusa de soumettre ces let
tres aux formalités de l’inventaire, mais qu’il offrit ans 
conseils de Mme. de La Salle d’en prendre lecture .(et cela 
est ties vrai, Monsieur , pour que ces Messieurs pussent s’as- 
surer, que ces lettres ne concernaient en rien son procèi 
avec Mme. de La Salle), mais que-ceux-ci insistèrent pour 
qu elles fussent inventoriées comme tout le reste.; refus foc- 
j?e'! procès; etenfin arrêt-de la cour statuant, que l’offre 
de M. Gotale ne peut trouver appui dans aucun texte de k 
loi, et ordonnant l’inventaire de ces papiers et lettre! 
confidentielles , attendu auc la dite liasse tiétait point ca
chetée.

Vous ne vous bornez pas à donner un commencement 
de publicité au contenu de ces -lettres , mais en énumérant 
les motifs, que Me Bellefroid a développés pour en obte- 
!!)1 1 inventaire, vous lui -faites dire : * L’insistance .que 
Mme. de La Salle met a-connaître le contenu de cette liasse 
de papiers , non par une simple lecture ainsi que ceja lui 
a été offert, mais par la voie de l’inventaire, est d’ailleur) 
bien naturelle ; car cette liasse , dont M. Gotale semble s 
bien connaître la nature scandaleuse , peut contenir autre 
chose que de simples lettres étrangères à la succession, é 
lui fournir de nouvelles preuves de la bienveillance du dé- 
îunt, et surtout de la captation à laquelle on s'est livripoel 
obtenir du doyen Boucqueau , à son lit de mort, le famed 
testament du 'do octobre 1834. ■»

Enfin vous ’terminez vôtre article par dire, que eus noie 
veaux documens ne seront pas perdus pour la moralité à 
l a ffaire Boucqueau., et roeit probablement dévoiler de aoc 
velles turpitudes'!

Monsieur l’éditeur, je me dois à moi-même, je dois surtout 
à la mémoire de feu mon vénérable ami Barrett., quejoutel* 
ville, tout le diocèse de Liège révèrent comme moi, de donner 
au public quelques explications sur l’article que vous vent* 
d’insérer. *

............................... ^
le cours de lu journée , se console quand arrive l’heure 
repos, en rongeant quelque cuisse de elieval pieten satisfaip 
sant son appétit brutal, il oublie ses déserts. Oublie!«!“1 
sait ? Toujours est-il qu’il semble prendre son soit ’« 
patience beaucoup plus aisément que l'aigle : celui-ci pie“1'6

Pensez-vous que nous soyons autorisés par ces exempt 
puisés dans une ménagerie , à conclure que le suicide n’ap’ 
par tienne qu’àj’liomme ?

Cette cage, à la droite de l’aigle, renferme une G’ip' 
nombreuse de siriges barbus. Us ne sont pas , ceux là, t«^“" 
ment resserrés qu'ils ne puissent se permettre quriff’ 
gambades et drôleries sans norris, qui attirent autour de 
leur habitation une affluence, toujours renouvellée , despeC’ 
tateurs heureux de s'être munis de biscuits ou autres 1°“” 
bons .pour récompenser les plus adroits.

Maintenant, s’il yous convient de voir de plus près Ie* 
oiseaux rangés sur cette ligne , allez ! je ne vous aocoirp1# 
BSF3Ï pas dans cette inspection ; j’ai les perroquets en horreur> 
fussent-ils vingt fois plus beaux. Allez, et revenez bien vite» 
peur voir ces reptiles: ces trois coffres que vous voyez à vospiet“’ 
renferment des serpens et un lézard d’nne certaine d«raen! 
sion. Ce sont assurément les plus beaux que vous ayez î“’ 
vivans; mais avant de vous les. exhiber, Je moniteur 1 
faire un appel à votre générosité; et ce , d’une faÇon ' 
engageante que vous ne pourrez guère vous soustraire au 
argumens de sa pétition.

A présent, rangez,vous ! vous allez voir marcher et courir 
les lamas : Ils parcourent la barraqué, dans toute sa longue11 j 
d’un air de joyeux étonnement. 11 me semble voir, en eu,' 
le produit, en petit, de la girafe et du dromadaire —oa ■ 
chameau. Excusez , si vous voulez bien , mon ignorance 11 
ne sais plus lequel des deux n’a qu’une bósse. Quant au* 
lamas, ils n’en ont pas. L'un d’eux en bridé ; pourquoi?^ 
c’est que voilà , à l’extrémité de la barraqué, au moment 
nos péruviens font volte-face pour regagner leur niche 1



I. Ce n’est pas à moi à apprécier l’arrêt de la cour de Liège, 
qui n’a pas voulu accueillir l'offre de M. Gotale, de laisser aux 
conseils de Mme. de La Salle toute la liberté de lire ces lettres 
confidentielles des évêques de Liège et de Namur, mais qui 
a Voulu qu’elles fussent soumises aux formalités de l’inven
taire; mais c’est à moi à protester en mon nom et au nom du 
respectable évêque défunt, contre toute violation du secret de 
ces lettres. Mgr.,l’évêque de Naniur termine une des lettres de 
la liasse par prier M.Boucqueau de la brûler après l’avoir lue; 
et qui de nous n’a pas été souvent dans le même cas ? Eh bien, 
du fond de sa tombe, ce digne homme, qui a été pendant 15 
ans votre supérieur ecclésiastique, vous supplie de ne pas tra-

I lnr ses secrets, les secrets de l’amitié; etmoi, Monsieur, qui 
tiche de continuer le bien qu’il avait commencé parmi les 
Liégeois, mes nouveaux et chers compatriotes, au bonheur 
desquels j’ai voué toute mou existence, je vous fais la même 
prière; je ne crois pas avoir mérité, que qui que ce soit, viole 
à mon égard les premières lois de la civilisation , les premiers 
principes du droit naturel. Voudriez-vous, Monsieur , qu'a- 
pres la mort subite de quelqu'un de vos amis, ou de vos hom
mes d’affaire, apropos d’un procès entre ses héritiers, l’on je
tât au public vos lettres confidentielles, trouvées dans une 
liasse non cachetée? Ne lésons pas à autrui ce que nous ne vou
drions pas qu’on nous fît.

II. Cependant, comme vous venez de commencer à divul
guer ce que vous croyez savoir du contenu de ces lettres , je 
dois à la mémoire de mon vénérable ami de rectifier, ce que 
vous avez déjà avancé ; car lui qui est déjà dans la tombe, ne 
saurait plus se défendre ; ensuite je vous donnerai, et je don
nerai au public, une idée juste de ma propre correspondance.

1”. Je ne connais point d’évêques , qui aient reçu de fortes 
sommes ni au commencement de la révolution, ni depuis; 
mais je sais, que tous les évêques à l'époque de la révolution, 
ont au contraire subi une diminution considérable de traite
ment. 11 était de plus de vingt-six mille francs sous l’ancien 
gouvernement : un décret du congrès en <831 , le réduisit à 
douze mille. Je n’ai jamais reçu pour ma part ni gratification 
ni dédommagement de qui que ce soit ; mais j’ai fait des sacri
fices tout à-fait personnels, afin que personne à Liège , ni les 
nécessiteux, ni les institutions de charité ou d’instruction, 
ne s’appercussent de la réduction de mes ressources. Quant 
à Mgr. Barrett, je sais qu’a son avènement au siège de 
Namur, il a su obtenir qu’une somme de 7000 francs, qui 
était destinée à son palais épiscopal, fût affectée à son sé
minaire, lequel se trouvait dans un éta t fort délabré.

Mais enfin, il est question dans la correspondance des deux 
évêques avec M. B,, d’une somme de trente mille francs dont 
il existe un récépissé. Je vais vous dire , Monsieur , ce que 
c’est, afin d’ôter jusqu’à l’ombre du soupçon. Mgr. Barrett 
avait eu à cœur dès l’année 1816, de former et de fonder 
un petit séminaire à Bolduc. Il en avait été empêché , et 
tout le monde sait comment, et par qui. Espérant de meil
leurs temps, il avait fait depuis douze aus, des épargnes , 
recevant et fesant valoir quelques dons particuliers ; et à 
l’époque de son départ, il pria M. B. d’en convertir le fruit 
en bons grecs , garantis par les trois puissances ; plus tai-d 
nous priâmes M. B. de convertir de nouveau avec bénéfice 
ces fonds grecs en belges. M. B lie voulut m’envoyer les 
obligations Itotschild que sur un récipissé de l’évêque de 
Naniur, parce que c’était de lui, qu’il avait reçu les trente 
mille francs, et dans sa lettre d’envoi, que j’ai en main 
M. B. me dit devoir encore deux semestres de coupons , 
qu’il avait détachés, plus, la différence de la conversion des 
grecs en belges, et cela reste dû.

Quant à l’emploi du revenu de cette somme, je dirai, 
que d’après les intentions du respectable évêque de Namur, 
il sert à aider les élèves dépourvus de fortune à faire leurs 
humanités au séminaire de Rolduc : car le gouvernement ne 
jpaye aucune bourse en leur faveur; *e'tTout le monde peut 
3'j8^r combien ce secours est encore insuffisant, deruis que j’ai 
révéle à mon diocèse, que les remises sur la modique pension 
de 400 fr., s'élèvent déjà annuellement à plus de vingt mille

Mgr. Barrett a encore de monscu, traité une autre ques
tion d’argent avec feu M. B., et elle mérite d’autant plus d être 
signalée ici, que c’est la seule circonstance, où Mgr. Barrett et 
moi nous ayons engagé feu Monsieur B. à prendre part a une 
lionne œuvre déterminée. M. B. avait manifesté à Mgr. Barrett, 
mors mon vicaire-général, de la répugnance à jouir de son 
raitemenl de chanoine, puisqu’il ne résidait jamais. Mgr.
arrett lui conseilla de le consacrer à 1 entretien de ces maitres 

si utiles et si respectables, qui se vouent à l’instruction gra- 
uite des enfans de nos pauvres de Liège, et M. B. suivit, du
oins en partie, ce conseil ; de là, quelques lettres probable-

I »mnt avec des quittances. 1 1 1
ie a , conesP°ndancc, qui m’est particulière,
im ecl,ai,e ®ur l'honneur, Monsieur, que je n’ai jamais écrit 

mot a M. B. qui eût trait ni à un testament, ni à des

gamin qui lui saute lestement sur le dos et se laisse entrair 
augalop, jusque-là.

On va nous montrer successivement les autruehes, le casoa 
sans langue et sans ailes, »qui, dit le moniteur en pla 

dn , ,s a quatre morceaux de la baleine ; » et les kaugaro 
niati- aCOnStlUC''0n ’heange justifiait, selon un amateur d’h: 
riraÛMÜ6 \Ce Pa*adoxe non moins étrange qu’il proferait i 
olus v;toDt'i“ hes chevaux qui ont des éperyins doivent él 
1 F» •?' î a comse Mue ceux qui n’en ont pas. »
est ni,68]!5 aCe P^l’can '• le moniteur vous apprendra qi 
noiirr;!°*Ulnelrt k*ux ‘l11? Fet °lseau. se perce le flanc po 
c’est se? enfans- — Soit ! « mais ajoute-t-il, ce qui est vi 
aniLl , aiT.\en9J ' «yptiens ont pris sur le bec de < 
adonta ’i. f mot ele des casques dont le ministre actuel 
que „a forme pour les régimens de cuirassiers. C’est

1 c le Vais avoir 1’ innnnm» vlo ---------------- r..* _
Q„e • . . r--- * »'-•J tcgiiiiciis u
néi-ipT, JaiSJiV01r l’honneur de vous prouver, en faisant une 
Efe* devan‘ TOUS - sur la tête d’e - -XpnrZt ’ “CVUI1.1 Y“us , sur la tête d'un Egyptien moder 
"ouilledevÂ'™1;;*t~XJi! !U,ballCr,ne »e présente, s’aHouille,!« . un subalterne se presente, s’a
ductile infvÏÏp et celui-ci le coèffe avec la pari
la partie su né,4!° enorme bec de l’oiseau, de telle sorte <

Si vous vous ~ï,me a.ssez grotesquement de cimier, 
à ce bon moniteur ■mdai‘i)!!t!,™0i’VOUS cela fait plai ce hon PPros moi, vous rirez : cela lait pla
prévenus allons ’ ma,13 Pressons-nous et de crainte d’(

sat: î:!?ire d’aussi r - n ’ une aussi religieuse attention n’ 
théâtre de u“11-? ,eiIlot“ns clue dans le parterre du gr 

a capitale Brabançonne. °
(La suite a demain f

dispositions testamentaires faites ou à faire. Je n’y ai même 
jamais songé. Je puis lui avoir fait compliment lorsque, de 
son propre mouvement, il eut fait donation de sa maison 
de Malines au séminaire provincial, mais je n’ai connu ce 
fait, que lorsqu’il était consommé. Je puis à l’occasion l’a. 
voir exhorté en général à faire de sa fortune un noble usage 
pour le soulagement des malheureux , ou le progrès del 
bonnes institutions , mais j’en fais de même envers tout se 
monde ; c’est mon devoir , et je viens encore de m’en ac
quitter dans le mandement de carême de cette année.

3«. J’ai eu pendant le long séjour de M. B. à Bruxelles comme 
membre du congrès et de la 2' chambre , une correspondance 
assez suivie dont voici les principaux sujets. — Traitement 
des vicaires et des chapelains, afin d’obtenir , que du moins 
ceux-ci, qui font les mêmes fonctions que les curés, obs- 
tinssent quelque augmentation. Ils ne touchaient sur le 
trésor que 21 I francs-, et Monsieur le ministre Rogier a bieu 
voulu élever leur traitement à 400. — Augmentation du nombre 
des succursales dans la province de Liège. J’avais démontré,

3
ue lors de l’organisation on avait très mal partagé notre 
iocèse comparativement aux autres et nous avons obtenu 
l’érection en succursales d’une dixaine de chapelles, et en
tre autres^ de Grivegnée et de Sie.-Véronique à Liège. •—. 
Biens celés afin d’en obtenir une cession explicite confor
mément au décret du 30 décembre ( 809, pour que les 
evêque3 pussent calmer les consciences des acquéreurs de 
biens domaniaux depuis le concordat de 18'H , en publiaut 

de leur côté la cession que le chef de l’église en faisait, 
el lès heureux résultats de ces démarches sont connus de 
tout le monde. —• Intérêt de quelques églises particulières 
de Liège , telles que G lain , St.-Gilles, St.-Phol ien : e tnous 
avons eu le bonheur de leur obtenir des seconrs.

En un mot, notre correspondance a toujours eu pour 
objet quelqu» bien général ou particulier dans le cercle de 
nos attributions ; elle n’a donc pu être scandaleuse ni ren
fermer des turpitudes; mais par la nature même des objets, 
des circonstances ou il a fallu les traiter , des personnes 
avec lesquelles nous devions nous mettre en relation et de 
la variété des obstacles , qu’il fallait vaincre, elle a dû être 
nécessairement franche, naïve, intime et de haute confiance. 
— Je ne crois pas avoir correspondu qu’une seule fois avec 
M. B. pour des intérêts, qui le concernaient personnelle
ment , et c’est lorsqu’il a eu perdu , ou qu’il a cru avfrir 
perdu , une partie de ses fonds publics , peu après son ar
rivée » Liège, l ’on a déj i abusé une fois de cette partie de 
la correspondance intime , et le public sc rappelle les suites 
auxquelles cet abus a donné lieu.

J’espère, Monsieur, qu’après avoir moi-même mis parfai
tement au courant et vous et le public, qne ,votre article 
peu exact et peu favorable à la mémoire de Mgr. Barrett 
a pu induire en erreur, nous n’aurons plus à déplorer de 
pareils méfaits. Ils déshonoreraient la ville et le pays où ils 
se commettra ent, et d’autant plus, qu’ils s’y commettraient 
impunément, car tout le monde comprend, que mon carac
tère et ma position ne me permettent, ni de m’engager dans 
une polémiqué interminable avec les journaux, ni de pour
suivre devant les tribunaux ceux qui violeraient à monégard 
le secret de lettres confidentielles. Je serais réduit à vouer 
ceux-ci au mépris, et à gémir sur un ordre de choses, où l’on se 
permettrait ce quene se permettent pas les peuples les moins 
civilisés.

III. 11 i-este un point de hante importance , sur lequel 
je ne puis plus désormais garder le silence. Gar le scandale , 
les turpitudes jde la liasse de lettres confidentielles ne pré
sentent, selon votre article . d’autre intérêt réel, que pour 
autant qu’ils fournissent de nouvelles preuves à la captation, 
que vous semblez supposer comme un' fait déjà avéré. Or, 
la plupart des lettres sont de mof; les catégories d’affaires 
traitées avec M. B. , que j’ai énumérées plus haut, le prou
veraient de reste; la personne qui a approché M. B. avant 
son dernier testament, c’est moi; Mgr. de Namur n'avait 
aucun rapport direct avec lui à cette époque. C’est donc 
sur moi que votre article , ainsi que plusieurs articles d’au
tres feuilles, font planer l’accusation de captation , et on 
m’assure que beaucoup d’honnêtes gens en ville , à Force de 
l’entendre répéter, ont finit par y croire. Je vous dois donc , 
Monsieur , comme je dois à ces honnêtes gens, comme je dois à 
toute la ville et à tout mon diocèse une déclaration formelle 
? cet egard. Je la ferai en honnête homme , la main sur la 
conscience ; je la ferai solennelle, en évêque , qui comprend 
1e précepte de l’Esprit-Saint : Ayez soin de voire réputation, 
et qui veut conserver sur tout le troupeau, que la divine 
Providence lui a confié , cette autorité morale , qui est le 
fruit d’un nom sans tache, et nécessaire pour remplir ses 
devoirs avec succès. Je la feraisj devant le public , que je 
respecte , comme je la ferais sous sermens devant la justice 
humaine, si je devais paraître devant elle, comme je la ferai 
devant mon Dieu que je crains Sous peu de jours cette dé
claration paraîtra.

En attendant, Monsieur, j’attends de votre impartialité, 
que vous voudrez bien insérer dans votre prochain numéro ', 
et sans la morceler , ni la diyiser, cette lettre devenue né
cessaire pour défendre à la fois, et-la mémoire d’un prélat 
vénérable ijui n’est plus, et ma projire réputation. Pour 
autant que la loi m’y autorise , je vous requiers même de l’in
sérer , et au besoin , je vous offre le payement des frais d’in
sertion.

J’ai l’honneur .d’être avec une considération distinguée 
votr e très-humble serviteur ,

t CORNEILLE, Ev. de Liège.

Avant-hier, deux hommes sont tombés à l’eau,
1 an vers une heure de l'après dîne'e, au rivage de 
Ste. Véronique, l’autre vers trois heures au Rivage 
la Barque, sur la Batte. Tous deux ont disparu, 
sans qu’il ait été possible de leur porter secours. Le 
premier de ces malheureux est un ouvrier maçon , 
qui, en transportant de la chaux hors d'un bateau, 
et marchant sur le bord, a perdu l’e'quilibre, et est 
tombé, en arrière, dans la Meuse; l’autre est un 
jeune homme de Visé ; il voulait, en passant sur 
une planche, arriver à la barque de Maestrieht, 
qui déjà éiait en mouvement ; il a été culbuté par 
1 oscillation de la planche, et, à l’instant , il a 
disparu sous les eaux.

Nous avons reçu une lettre relative à notre ar
ticle sur les logemens militaires. Nous la publierons 
demain.

— Par arrêté royal , S. M. vient d’accorder à 
jétablissement des sourds et muets, fondé à Liège

par souscription, nne somme annuelle de 2000 frs. ; 
pour achat de livres , 1000 francs ; et b M. Pouplin , 
son directeur, 600 francs pour aller comple'ter ses 
études à Paris.

— M. Ch. Themont écrit à un journal de 
Bruxelles :

Ayant été témoin de la guérison d'un bègue , 
opérée en 8 à 10 minutes , par M. le docteur 
Scheider , je crois pouvoir vous certifier la vé
racité des résultats des séances publiques , rappor
tés par les journaux allemands.

|On écrit de Haarlem, que la fabrique de M. Pre- 
vinaire a été eu partie la proie des flammes; les se
cours sont heureusement arrivés assez à temps pour 
empêcher de plus grands désastres. ( Précurseur.)

— On écrit de Verviers, le 6 février :
La commission nommée par les industriels du 

district de Verviers , vient d'adresser à S. M. le roi , 
un mémoire raisonné sur la nécessité d’associar la 
Belgique au système des douanes allemand.

Notre concitoyen , M. Georges Clermont, vient de 
publier b Namur, où il réside momentanément, une 
petite brochure en faveur de l’admission de la Bel
gique dans le système douanier allemand.

Un eorrespondant parisien d’on journal »»j|l*i* 
transmet les détails snivans sur l’équipée du prinoe 
deCapoue , détails qu'il a recueillis, dit il, dans les 
salons du jeune duc d’Orléans.

« Miss Smith, qui vieht de décamper avec le 
frere cadet de S. M. napolitaine, est une jeune irlan
daise qui, il y a deux ans, se trouvait b Paris. Cost 
une jeune personne fort jolie, intrépide écuyère , et 
qui» dit-on , doit avoir une fortune d’environ ao,ooo 
liv. st. (5oo,ooo fr.) ; je me rappelle que lorsqu'ell» 
fréquentait les sociétés fashionnables de Paris, 011 
disait quelle devait épouser un prince napolitain; 
mais il paraît que le futur n’était pas alors le princo 
de Syracuse, puisqu’on dit que la passion de S. 
A. pour la belle irlandaise , ne date que de trois 
mois.

» Du reste on assure que le prince napolitain est 
loin d'êlre aussi sentimental et aussi romantique que 
certains journaux ont voulu le prétendre , mais 
qu’au contraire, il s’est .toujours montré extrême 
ment volage et disposé à s’enfla mmer pour toutes les 
jolies femmes , surtout lorsque ce sont des Anglaises. 
D après ce caractère, on pense que S. A. pourrait bien 
laisser sa nouvelle passion , Miss Smith , respirer 
clans la solitude , l’air pur des montagnes de 
Suisse.

Un débat s’est élevé hier entre quelques habitués du spectacle et -les directeurs. C’était, comme on sait, jour d’abonnement. Mais à deux heures , des affiches nouvelles annoncèrent par ordre spectacle gala, et la suspension de l’abonne- mept.^ Malgré cela quelques abonnés se présentèrent et l’entrée du spectacle leur fut refusée On dit qu’elles se rendirent alors chez M. l'échevin Pieicot, char é de l’administra- tien de la police locale, qui leur déclara, qu’à sa connaissance, il n’avait été donné aucun ordre relatif à la suspension 
de l'abonnement. Alors ces mêmes personnes se présentèrent de nouveau au spectacle, où elles sont entrées en laissant leurs noms au contrôleur, afin qne la direction put recourir 
contre elles , s’il y avait lieu. Nous croyons fort que l’affaire en restera là.

Le Cheval de Bronze a été fort bien exécuté; le mérite de cet ouvrage est chaque jour plus apprécié.
“VILLE DE LIÈGE.

Le bourgmestre et échevins, procéderont publiquement le lundi 1 b février courant, à midi, à la location , pour le terni® de trois ans à partir du l,r mars prochain, des souterrains du bâtiment dit Halle des Drapiers, rue Eéronstrée, tenus à titre de bail par M. Bauduin , négociant.
On peut voir le cahier des charges au secrétariat de la régence.
Liège, le 8 février 1836.

Décès .- i fille , a hommes, 2 femmes, savoir : Jacques 
Godin , âgé de 65 ans , houilleur, faubourg St.-! aiirent, 
époux de Marie Catherine Dister. — Henri Joseph Bauduin' 
âgé de 54 ans, armurier, rue Haut-Prez, époux de Cathe
rine Hardy. —■ Marie Dieudonnée Leduc , âgée de 73 ans 
sans profession , rue devant les Carmes. — Jeanne Closon ’ 
âgée de 63 ans , sans profession , rue St.-Adalbert.

Du 8. — Naissances : ;5 garçons, 4 filles.
Décès : 4 garçons , 1 fille , t homme, 3 femmes, savoir : 

Jean Henri rrançois comte de Renesse , âgé de 37 ans 
rentier , domicilié à Scheeren Eldercn , célibataire. — Marie 
Catherine Pilot, âgée de 72 ans, sans profession, rue Ste.- 
Marguente, veuve dejPierre Grosjean. — Marie Joseph Bab 
hunt, »gee de 66 ans ( Sans profession , rue Bergérue, épouse 
dc ■ a" Jheodore Heptia. — Catherine Charlotte Macar , 
âgée de 2b ans, négociante, rue Basse-Chaussée, épouse de 
Lambert Wéry.

9février. — Naissances : 4 garçons, 1 fille.
Décès : J fille ,1 femme, savoir : Anne Marie Falize, 

agee de 56 ans, sans profession, rue Sœurs de Hasque, 
épousé de Gérard Bury.

ANNONCES,
BAL dimanche et mardi, chez DEBQEUR , faubourg Sain 

Gilles.

On CHERCHE en LOCATION une MAISON. S’adresser au 
bureau de cette’ feuille.
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A LOUER.

On trouve chez LOUIS-POITRON, rue Jamiu St-Rock , 
n° 324, vis-à-vis l’hôtel de la I’ommelette , rue Souverain- 
Pont , un assortiment d’habits et costumes de bal ; savoir :

Beaux dominos en soie et perkal tout neufs ; habits, gilets 
et culottes d’avocat en velours, soie et satin ; habits de 
vieille femme en soie et coton ; habits de paysan ; chapeaux 
d’homme et de femme ancien modèle, etc., etc.

VENTE APRÈS DÉCÈS
DUN

BEAU MOBILIER,
DE FERME.

Lundi 22 février 1836, à 10 heures du matin, les en- 
fans DetiUoux , cessant l’exploitation de la ferme dite cense 
Rouge au Sart Tilmant, commune d’Ougrée, y feront ven
dre aux enchères publiques par le notaire RADELET le 
beau Mobilier qui la garnit, consistant en : 5 bons ehe- 
vaux, 16 belles bêtes à cornes, porcs, instrumens agrico- 
les , harnais de chevaux et quantité de meubles et effets 
mobiliers.

A CREDIT.

HABITS ET COSTUMES

v™i?Ö\février c°u.rant ’ ? 10 heures , Me DLS ART, notaire, 
VENDRA aux enchères, devant M. le juge de paix des quar
tiers du Sud et de l’Ouest de cette ville , en son bureau rue 
Mont St-Martin n’ 61 I , une MAISON n° 402 , jardin et 
prairie, contigus contenant un bonnier, situes entre les fau- 
bourgs St-Laurent et St-Gilles , tenant du couchant au ehe- 
mm de haute J°nfosse , du midi à Mme. Eraikin , et du nord 
a M. Bosset.

S'adresser audit M» DUS ART. <42

VENTE. ”
Lundi 15 février 1836, à deux heures de l’après-midi ‘I 

sera procédé par le ministère de l' PARMENTIER, nota’ire 
a Liège, en son étude, place de la Comédie, à l’adjudication 
publique par licitation : ..

D’UN JARDIN POTAGER, sis à AnS, sur la route de St. 
fiond , contenant 4 verges grandes , joignant d’un côté , à 
M. Louis Hoüdret, et d’autre à M. Hairs-flubin, et èx- 
fOirdjen PartIe Par la société charbonnière de la bure

Ce terrain a 61 pieds de largeur et peut servir à toute 
construction.

S’adresser audit notaire PARMENTIER. 430

A VENDUE AUX ENCHERES
Une maison portant le n' 5 située au quai dé la Sauveniêre 

vers le pont d Avroy, aboutissant d’un coté au quai, du côté 
opposé à la rue de la Fontaine. 1 ’

Cette vente aura lieu le lundi 15 février 1836,2 heures de 
relevée, en l'étude à Liège, du notaire KEPENNE où le cahier 
des charges est déposé. ^

FACULTÉ DE SURENCHÉRIR
D’UN 20« DU PRIX.

Jusqu’inclus le 16 février 1836,. à trois heures de rele
vée une MAISON , grange, étable et dépendances avec 
sept verges grandes de jardin et prairie y contigus situés 
sur la grande route de Jupille, en lieu "dit Trou-Louette 
commune do Gnvegnée , adjugés moyennant 3ÓÜ0 francs’
de vUleTno -îo0rtaU'e LAMBI^0N » P«** derrière l’hôtel

VENTEOEMaTsÖAS’

m" "» %!tji S-
ronstrée ; a la VEJNTE aux enchères publiques des MAISONS 
dont la designation suit , toutes situées à Liège •
, le.r; Lo.1:-,— Deux maisons n» 262 et 263 , rue Grand-tiéim 
dernere 1 eglise St.-Pholien. ’

2nie. Lot —Une maison n» 508 , me du Rognoux , impasse 
en face de l’église St-Antoine. ■ ’ P 386

3me. Lot. — Une maison 541, rue St. Séverin
bom^SL GilïïsUne maiSOn U° 303 ’ aVCC atelier Ct iardin» fau-

641 -rue

Férmrs'tó'i'BDR aVeC ~0r**,nt<rine et ™
7me. hot — Unè maison avec vaste cour, fontaine et 

Jceauru’e.IU 0n "° ' ^,nt une issie four-

Pourccau™;.“l:n0 ttrraih vaSue “° '«« » rue

derni.ers l013 formant ensemble un fonds d’environ
Kronstréc Carrës > ,dontf T "^res de façade sur il rue 
-féronstrée , avec deux haussons d’eau, seront d’aboid ex
poses en vente en masse et ensüilè séparément

sn™ r ~ UnTeT raaison rue demère St. Thomas, n» 340 
Wme. Lot. — Un vieux batiment servant de magasins 

avec écurie, cour et puits, contigu au lot précédent, même
m^e^jfeS^d’ab0td exP°sës en vente en

pr&Mb^r7o^i"me.aVeC ^ rUe **** “° l442 ,

, I ot ~ üne rnaison avec bâtiment de brasserie
ÎrèsTaiaehane“ierS’ * “U‘'ie’ rue St.-Séverin n» 627 

r t mE° 82^ * Dne maison située faubourg Ste. Margue-

Plusieurs de ces maisons sont propres à servir de maga
sins ou d’entrepôts particuliers de marchandises soumises 
aux droits d’accises.

S’adresser , pour les cónditiófis, audit notsire DÜSARIv{97ÿ

DES

BIENS-IMMEUBLES,
RENTES ET CAPITAUX.

Vendredi 12 février 1836 , à 10 heures du matin, maître 
LAMBINON , notaire résidant à Liège , exposera en vente , 
au plus offrant et dernier enchérisseur , en son étude, sise rue 
derrière l’Hôtel de Ville, n. 1002, les Immeubles , Capitaux, 
et rentes dont la désignation suit :

Premier lot.
Une belle et grande maison de commerce, nouvellement bâ

tie et très-bien décorée avec une portion de terrain y contigu, 
servant de jardin, située rue de la Régence à Liège, entre cette 
dernière rueetcelle delaWache, louéemoyennant2,20ü francs 
annuellement. „ -

Deuxième lot.
Une maison, cotée 440 , dans un très-bon état, élégam

ment distribuée cour, bâtiment de derrière et dépendances, 
située rue devant les Carmes , à Liège, louée pour 9 ans au 
prix de 750 francs le loyer annuel pour les trois premières 
années et de 850 francs annuellement pour les six der
nières.

Troisième lot.
Une maison, côtée n« 351 , avec une verge grande et six pe

tites de cotillages y contigu , située à l'extrémité du faubourg 
Vivegnis à Liège.

Quatrième lot,
Une autre maison contigue à celle qui précède.

Cinquième lot.
Une troisième maison , encore contigue aux deux précé

dentes. r
Sixième lot.

Une pièce de cotillage d’une contenance de 3 verges 9 peti
tes, située au même faubourg Vivegnis, à promité desdites 
maisons, joignant Lambert Parent , Tilman, Marnette et 
iRemy.

Septième loU
Une idem de cotillage d’une superficie de 3 verges grandes , 

située au même endroit, tenant aux enfans Jean Gosuin, Gilles 
Remy et autres.

Ces cinq derniers lots étant exploités et occupés pat1 les 
sieurs Fraigneux , Charlier et Dewez , au prix de 500 francs 
de fermage annuel, seront d’abord exposés en détail, comme 
il est ci-dessus indiqué et ensuite réunis en niasse.

Huitième lot.
Une 'maison , et dépendances , située rue Grande Bêche , 

à Liège, cotée n° 1178, occupée par Pirnay et Gilson , 
moyennant 2oO francs de loyer annuel.

Neuvième lot.
Une maison et dépendances , sise rue Neuve, Outre-Meuse 

à Liège cotée n. 612 , occupée par M. Deville, officier pen
sionné, au prix de 20Ó francs de loyer annuel.

Dixième lot.
Une grande maison , avec tannerie, située en la ville 

de Verviers, en lieu dit Pont d’Alcutte, cotée n° 1490 bis, 
produisant un revenu annuel de 530 francs.

Onzième lot.
Une pièce de pré, contenant un bonnier , mesure locale, 

située en la commune d’Heure le Romain . en lieu dit Broux
Douzième lot.

. Une idem de terre , d’nne superficie d’un bonnier , an
cienne mesure , située en la môme commune en lieu dit 
Thier à Salon.

Treizième lot
Une idem , en la commune de Houtain-Saint-Siméon , 

.joignant à Toussaint Moray, François Brise et autres.
Ces pièces de biens fonds, formant les trois derniers lots, 

sont exploitées par le sieur louis Frénay, d’Heure le Ro
main , au prix de 120 francs de. fermage annuel.

Quatorzième lot.
Un capital de 20900 francs 46 centimes, produisant inté

rêts à raison de 5 °j0 à l’an.
Quinzième lot.

Une rente annuelle et perpétuelle de 250 frs. , au capital 
de 5,00ü frs. r

Seizième lot.
Une idem de 133 frs 72 c. , constituée à 4 ®j0, étant pri

vilégiée comme formant le restant du prix de vente. ‘
Dix septième lot.

Une idem de 27 frs. , au capital de 900 frs.
Dix huitième lot.

_ Une idem de 50 francs 38 centimes , au capital de 1007 
francs 40 centimes.

Dix neiwièrne lot.
Une idem de 23 francs 6 centimes , au capital de 461 francs 

52 centimes.
Vingtième et dernier lot.

Une idem de 8 francs 50 centimes , au capital de 170 
francs. ‘

Tous ces capitaux sont très-bien hypothéqués et le service 
des intérêts en est exactement suivi.

Il y a toute sécurité pour acquérir et de grandes facilités 
pour le paiement.

Immédiatement après la vente ci-dessus , ledit M« 
LAMBINON exposera aussi en VI5NTE , au plus offrant, une 
belle et spacieuse MAtSON de commerce, richement déco
rée, située rue de la Régence , à Liège, formant un même 
bâtiment avec celle reprise sous le premier lot, faisant le 
coin de la rue qui communique à celle de la Wache.

Cette maison , dont le loyer pourrait s’élever à 2,000 frs. , 
conviendrait fort bien pour être réunie à la maison qui est 
reprise au premier lot dè la vente précitée ce qui formerait 
un superbe hôtel.

S’adresser au notaire LAMBINON , dépositaire de» titres 
U 4,es plans «löschte« propriétés, pour .en prendre comma 
nicatioit. 948

VENTE AUX ENCHÈRES
BOURSES.

PARIS, U 8 FÉVRIER. 

Fonds Publics.

Cinq pour cent, comptant. . . .
" » fin courant. . .

Trois pour cent, comptant. . . .
” » fin courant. . .

Naples. Cert. Falc,, comp, . . .
» » fin courant. . . .

Esp. Dte. ae.5 J f'vhov. comp. 
•' » fin cour.

» Dte. diff. sans int. compt. . . 
» Dte. pass, sans int. compt.
» Emp. des cort. J. de mai 1 834- 
” » fin cour. . .
» Empr. royal. J. de juill 1834. 
» » fin cour. .
» Rente 3 p. c. j. d’avril (834. . 
” » fin cour. . .
» Rente, perp. J. de juill. 1834. 
a fin courant. .

Coupons cortès.............................
Rome. Rs. 5 p. c. compt.............

» fin courant. . . .
Belgique. Empr. 1831 , compt. .

» » fin cour. . .
Banque de Belgique......................

JOUR
précédent.

Couas 
du jours

108 65 (08
000 00 000

80 00 80
00 00 00
99 20 99
00 (0 00
48 112 48
00 0/0 00
18 1(2 18
15 3(4 15
37 1(2 0o
00 0,0 OO
37 1,2 37
00 0(0 00
00 0|0 22
00 0(0 00
37 1(2 37
00 0(0 00
00 0|0 00

103 1,2 103
0(10 0,0 000
104 3(4 104
0 0 0(0 000
000 0(0 000

AMSTERDAM , le 8 février.
Dette active.

» différée. . . 
Billet de chance. . 
Syndic, d’amort. .

» 3 ■ j'2. . ..
Soc. de connu. . .

55 1 j2 
1 5[32 

24 14 j16 
96 OiO 

79 3(4 
l23 5[8

Rente française. . 
Métalliques. .... 
Russie , H. et C«. . 
Esp. rente perp. . 
Naples falcônnet. . 
Brésiliens. .... .

LONDRES , le 6 février. 
3"[„, consolidés . .
Bel. ein. 1832 C. D.
Holl. Dette active.
Id. 5 p c. . . . .

Portugais , 5 p. c. .
Id. 3 p. c. .

Espagne, Cortès. .

9' 118 Escompte............
000 0/0 Différées..............

55 l-(8. 
00 0(0 
83 1(4 
00 0,0 
47 3(4

Passives...............
Russie..................
Brésil. Emp. 1821. 
Mexicains, 5 p. c..

80 3il 
99 31 

105' 0|0 
00 0,0 
00 M 
86 3,1

00 0,0 
24 0,0 
15 1,2 

000 0[0 
85 1,2 
00 0,0 
00 1,0

ANVERS , LÉ 9 FÉVRIER,

Changes.

COÜRTS JOURS. DEUX MOIS. TROIS MOIS’

Amsterdam. . . . •
Rotterdam.............
Paris pr Fr. f00 . . 
bondres pr Estr. . 
Häm. pr 4O HB. . .
Bruxelles................
Gand............. ...

1 °i„ p.
1 o[° p.
fl. 47 3(16 A 
(1. 12 06 1,4 A 
35 3(16
j ll4V p 

FONDS PUB

fi. 46 7(8 
fl. 11 97 Ii2
35 0(0 P

LICS.

46 3(4 î

34 7,8 P

Fonds.

ville 
d’Anvers. 

Dette acliv, 
» differ. 

Belgique. 
Emp 48 m. 
A. B. (835. 
Act.de la B. 
Holla nde. 
Delte act. . 
Rte. remb. 
Autriche. 

Métalliq. , 
Lots fl. 100. 
' » fl. 250. 
fl. fl. 500, 
Pologne. 

LotsO. 300.

2 Ij2 
4 1,2 
2 1,2

104 3i4 A 
43

102 Oj» A

99 0j0

102 3i4 
260 
426 
710

Fonds.

1 fl. 500
BRÉSIL.

E. à L 1824
ESPAGNE.

R. Guebh, 
R. P. à Am 
Emp.-. 1834 
Dette diff. 
Cortès à Pi 

à L. 
dito Coup

RABLES.
Cert. Falc. 
ÉTAT-ROM. .

,'levée (832. 
Pi à A11. 1834.

INT.

124 1[2

148 3t4 

86 1(4

48 5(8 « 1(2

93 0(0 

102
99 3(4

Emp. R., fin coui 
» pr.à 1 -mois 

Dette active. . . 
Empr. de 1832. . 
Act. Société Gén. 
So. de Corn, dé c(v 
Ban. de Belgique 
So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Four. . 
Wasme-Hornu. . 
Bàuq. fonc. . . . 
S. du Cha. Flenu. 
Sclessin. ... . , 
Société nationale. 
GaK-Rus. ad. Br. 
Levant de Flenu, 
Charb. d’Ougrée. 
gars-Longchamps 
pourn. desVcnnesi 

elle active. Hol J

BRUXELLES , le 9 février.

Dynd. d’amort. ,

101 3(4 P Lost. r. av. cour.
000 0(0 D » ‘ ihscrip.
53 A

V 98 OjO A
Métalliques. .. . 
Naples.............

805 0(0 P Rome..................
130 p Brésï. Rotsch.. .

113 3(4 P Emp. Ard. 1835.
107 A Einp. Guebh. . .
K2 0(0 A P. a Ams. . . .
100 0(0 I’ Fin cour. ....
96 1(2 P D. différée . . .

107 1 [2 P Id.(835 . . .
104 N Cortès à Paris. .
111 3(4 A » à Londres.
00 0|0 p Coup. Cortès. . .
100 0(0 A CHANGES.
104 0(0' p Amsterdam . . .
102 0(0 T> Londres et. . . .
000 0,0 » 2 mois. . .
55 1(8 Paris...................
00 0(0 I

97 1[2 i
98 ii<P

102 h! *
931 [U 
402 0 (0 A 
86 1(2 * 
48 1(2 f 
000 0,0 
00 0(0 
00,0(0 
19 5
25 *
OO 0(0 
Ö0 0(0 
00 0,0,
0(0 ol” '
4 0 0(0 
0,0 0(0 
0(0 C(0,

ARRIVAGES AU PORT D ANVERS DU g FÉVRIER.
Le pleyt bel£e Theresia Josepha, c. Simon , v. de Lonffi’«- 

ch. dé café , thé et potasse.
Le pleyt belge Charlotte , c. Muys, v. de Londres , ch- 

sacre , Hz et potasse.
MABCHÂNiDISES. — Ventes par contrat privé.

150 balles Café Brésil , à 32 ets..
275 balles crins de chevaux de Russie, prix inconnus*
200 caisses gingembre , par London , » »

i 0,,QO(I kil. bois, de C Empêche-coupe cÈEspagne, a florins
consommation. . h i i,l . « 1 ; '

......... • - ’ “ —^■ • / ——-■ ■ 1 •
H. Lignac , lmp. du Jour, rue du Pot-d’Or, o* 622, à h'cS4


